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Texte de la question

Mme Marine Brenier interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les modalités de prise en charge
des produits et prestations référencés pour les personnes atteintes de diabète de type 1 et 2. Les arrêtés du 4 mai
2017, du 12 juin 2018 et du 13 février 2018, portent inscription de trois systèmes de surveillance du glucose au titre
I de la liste des produits et prestations remboursables, prévue à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale. Le
problème de ces arrêtés, c'est qu'ils rendent inégales les conditions d'accessibilité à ces systèmes de mesure. En
effet, en fonction de la capacité des patients à contrôler leur glycémie, ces derniers peuvent être écartés du
remboursement de ces nouvelles technologies. Cette attribution sanctionne les patients qui prêtent la plus grande
surveillance à leur maladie. Une prise en charge parfaitement injuste, privant ainsi de nombreuses personnes
atteintes de diabète d'un confort quotidien. Elle souhaite donc savoir s'il est envisageable d'étendre les critères de
prise en charge de ces produits et de ces prestations de la part du ministère.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE22499
http://www.tcpdf.org

